
MEMO  
À :   Parents & éducateurs de la communauté d’Anne Hébert, Johanne Asselin, Frédéric Bilodeau, Jocelyne 

Ky (T & C), Association des parents de Tartine et Chocolat 

De :   L’exécutif de l’APEAH & Comité d’action 

Date :   8 février, 2017 

SUJET :  Déménagement possible de la garderie Tartine et Chocolat et le programme Franc Départ 

 

Chers parents et éducateurs, 

 

L’Association des Parents de l’École Anne-Hébert (APEAH) voudrait vous souligner sa déception face à 
l’éventuel déménagement de la garderie Tartine et Chocolat et du programme Franc Départ hors de 
l’emplacement de l’école Anne-Hébert. Sachez que cette décision n’est pas du tout celle de l’APEAH mais du 
Conseil Scolaire Francophone de la Colombie-Britannique (CSF). 

 

D’après nos informations, cette situation serait à titre préventif et serait applicable si le développement des 
négociations entre le CSF et les parties concernées échouaient. Nous  réitérons qu’il s’agit d’un déménagement 
et non d’une fermeture de la garderie.  

 

Nous semblons comprendre que le CSF rencontre, encore à cette date, des dirigeants qui ont le pouvoir de 
décider une solution acceptable pour les maternelles de septembre 2017 de l’école Anne-Hébert. Si un 
dénouement positif nous est confirmé, nous avons été assuré que l’emplacement de la garderie Tartine et 
Chocolat resterait sur le terrain de l’école de la rue Killarney. 

 

L’APEAH soutient fermement le maintien des services à la petite enfance et se voit profondément attristé par 
la possible tournure des évènements. Soyez assurés de nos efforts pour trouver une solution viable et 
satisfaisante pour tous les groupes impliqués. Nous voulons, tous ensemble,  travailler pour un environnement 
éducatif sain pour nos enfants, de 0 à la 6ème année. 

 

Veuillez agréer nos plus sincères salutations. 

Sophie Dansereau (Conseillère de l’APEAH/membre du Comité d’action) & 

Julie Anne Mainville (Secrétaire de l’APEAH/membre du Comité d’action)  

Aux noms des membres exécutifs de l’APEAH et du Comité d’action 

 

c.c. Bertrand Dupain (CSF) , Sylvain Allison (CSF), Marie-Andrée Asselin (FPFCB), Nour Enayeh (APERDV), Émilie 
Lapprend (APERDV) 


